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DIJON Championnat de France des Circuits
Date; 14 septembre 2024

: DECISION N“4
COMMISSAIRES SPORTIFS /STEWARDS
CSA RACING

Sujet
De
A

Les commissaires sportifs après avoir reçu un rapport du délégué technique FFSA, convoqué et reçu le concurrent, ont examiné la
question suivante et déterminé ce qui suit :

C o n c u r r e n t :M. Rodolphe Waligren

N“& Pi lote

Date &Heure de la réclamation :14 septembre 2024 à16h05

S é a n c e :Course 1

F a i t s :Réclamation sur la position des pneumatiques utilisés et enregistrés pour la voiture #75,

I n f r a c t i o n : /

Déc is ion :Réclamation non fondée.

R a i s o n d e l a d é c i s i o n

conforme àla fiche d’enregistrement Pirelli.
:Le rapport du délégué technique mentionne que la position des pneumatiques de la voiture #75 est

Reçu par le concurrent (nom) :

Signature
iHeure

Il est rappelé aux concurrents qu'ils ont le droit de faire appel de certaines décisions des commissaires sportifs, conformément àl'article 15
du Code Sportif International de la FIA et àl'article 9.1.1 du Règlement Judiciaire et Disciplinaire de la FIA, dans les délais applicables.

M. PASCOUAU René
Président /Chairman

Lie. 14181 FFSA

M. ARRIGHI Sylvain Mme LE TURDU Maryvonne
Membre

Lie. 188197 FFSA

Copie :Concurrent, Directeur de Course, Chronométreur, Secrétaire du Meeting, Presse. Affichage
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